
DESCRIPTION:
COMBI-LABEL

SPECIFICATIONNo:
PE 164355

ISSUE DATE:
21/01/04

ISSUE NO
1 PE 164355

250 ml

L114656 MORO/10H

Insecticide acaricide à usage agricole
Concentré émulsionnable

Importateur & Distributeur:
Syngenta Maroc S.A.

Parc d’activités Oukacha I,
Bâtiment B. 31 - Bd Mly Slimane

Casablanca 20250
Tél.: 022 66 79 10
Fax: 022 34 38 62

1.8% EC

Poison
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L112642 MORO/07H

20 250 ml

Concentré émulsionnable pour la lutte efficace contre les acariens
du courgette, des pommiers, poiriers, fraisier, rosier et contre la
mineuse des agrumes et de la tomate. 

Teneur en matière active:
1 litre de Vertimec 1.8% contient 18 g d’Abamectin
(mélange de 80% d’avermectin B1a et de 20% d’avermectin B1b).

Durée de stockage:
Minimum 2 ans à partir de la date de fabrication dans ses embal-
lages d’origine fermés.

Déclaration de mise en vente au Maroc N°: D 02-4-004

Importateur & Distributeur: Syngenta Maroc S.A.
Parc d’activités Oukacha I, Bâtiment B. 31, Bd Mly Slimane
Casablanca 20250
Tél.: 022 66 79 10, Fax: 022 34 38 62

® Marque enregistrée d’une société du groupe Syngenta 
Fabricant: Syngenta Protection des Plantes S.A., Bâle, Suisse 

Insecticide acaricide à usage agricole
Concentré émulsionnable

1.8% EC

DESCRIPTION:
SELF ADHESIVE LABEL 200x100 mm

SPECIFICATION No:
PE 922546

DRAWING SCALE:
1:1

ISSUE DATE:
03/12

ISSUE No:
1 PE 922546
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DESCRIPTION:
COMBI-LABEL

SPECIFICATIONNo:
PE 164355

ISSUE DATE:
21/01/04

ISSUE NO
1 PE 164355

L114656 MORO10H

1.8% EC

Teneur en matière active:
1 litre de Vertimec 1.8%EC contient 18 g
d’Abamectin (mélange de 80% d’avermectin B1a
et de 20% d’avermectin B1b)

A.M.V.: D 02-4-004

® est une marque enregistrée d’une société du
groupe Syngenta
Fabricant : Syngenta Protection des plantes S.A.
Bâle, Suisse

P o i s o n

En cas d’urgence, contacter Syngenta Centre d’Alarme
Huddersfield, UK Phone: +44 1484 538 444  Fax: +44 1484 433 197
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Concentré émulsionnable pour la lutte efficace
contre les acariens, du courgette, des pom-
miers, poiriers, fraisier, rosier et contre la
mineuse des agrumes et de la tomate. 

Antidote:
Pas d’antidote spécifique connu. Traiter selon
les symptômes.

Classe toxicologique: A

Mode d’action:
Vertimec 1.8% EC a une action translaminaire et
de contact.  Il agit lentement quoique les
ravageurs soient paralysés juste après qu’ils
soient exposés au produit. 3 à 5 jours sont
nécessaires pour observer une mortalité
maximale.

Spectre d’action:
Vertimec 1.8% EC est un larvicide adulticide

spécifique contre les mineuses, acariens des
cultures sus-indiquées.

Recommandations d’utilisation:
Doses:
Contre les acariens:
* Sur fraisier: 50 cc/hl 
* Sur pommier et poirier: 40 cc/hl 

avec une bouillie de 2000 l/ha,
soit 0,8 l/ha

* Sur rosier: 20 cc/hl
* Sur courgette: 50cc/hl
Contre la mineuse:
* Sur tomate: 25 cc/hl
* Sur agrumes: 25 cc/hl

Epoques:
Traiter dès l’apparition des premiers individus et
chaque fois que nécessaire. 
Suivre les avertissements agricoles de la région
s’il ya lieu.

L114656 MORO10H

1.8% EC

Teneur en matière active:
1 litre de Vertimec 1.8%EC contient 18 g
d’Abamectin (mélange de 80% d’avermectin B1a
et de 20% d’avermectin B1b)

A.M.V.: D 02-4-004

® est une marque enregistrée d’une société du
groupe Syngenta
Fabricant : Syngenta Protection des plantes S.A.
Bâle, Suisse

P o i s o n

En cas d’urgence, contacter Syngenta Centre d’Alarme
Huddersfield, UK Phone: +44 1484 538 444  Fax: +44 1484 433 197
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Délai de carence:
* Tomate: 3 jours
* Agrumes: 45 jours 
* Pommier et poirier: 30 jours 
* Fraisier:21 jours
* Courgette: 3 jours

Durée de stockage:
Minimum 2 ans à partir de la date de
fabrication dans ses emballages d’origine
fermés.

Toxicité:
Vertimec 1.8% EC est toxique pour les oiseaux
et les abeilles; très toxique pour les poissons et
d’autres organismes aquatiques.

Préparation de la bouillie:
Verser la quantité nécessaire de Vertimec 1.8%
EC dans la cuve du pulvérisateur mi-pleine
d’eau, compléter comme prévu et faire

fonctionner l’agitateur. L’ajout de mouillant
n’est pas nécessaire.

Précautions:
Ne pas manipuler le produit ni l’appliquer en
présence de personnes non qualifiées et des
animaux, produit toxique pour les abeilles et
pour les poissons.
L’application par des femmes enceintes est
interdite.
Ne pas fumer, boire ou manger pendant la
manipulation du produit.  Durant l’application
de la bouillie et pendant l’application, ne pas
avaler du produit ni inhaler les vapeurs; éviter
tout contact du produit avec la peau, porter des
vêtements de travail et gants imperméables;
une visière ou des lunettes de protection, porter
un masque approprié.
Eviter de souiller les aliments, les fourrages,
l’eau potable.  

Ne pas diriger le jet contre le vent.
Laver immédiatement à l’eau et au savon les
éclaboussures évent-uelles sur la peau. Changer
immédiatement de vêtements en cas de
souillure.  
En cas d’intoxication, appeler immédiatement
un médecin.  Après l’application, vider et
nettoyer l’appareil sur le lieu de travail, Ne pas
jetter les restes de la bouillie dans les fossés,
mares, saguias, cours d’eau, mais les enfouir loin
des sources et des puits (en cas de déversements
accidentel, couvrir avec du sable, ciments,
chaux...).  Rincer les emballages vides, les percer
pour les rendre inutilisables et les enterrer.  
Nettoyer les habits de travail. Se laver mains et
visage avant de boire, fumer et manger. 

Garantie et responsabilité:
Le fabricant garantit la qualité du produit à
condition qu’il soit remis à l’utilisateur dans le
récipient d’origine intact.

Risque pour l’utilisateur:
L’utilisateur assume les risques pour les
préjudices résultant de facteurs indépendant de
la volonté du fabricant.  Le fabricant décline
toute responsabilité pour les préjudices dus à un
stockage ou une utilisation du produit non
c o n f o rmes aux re c o m m a n d a t i o n s .

Importateur & Distributeur: 
Syngenta Maroc S.A.
Parc d’activités Oukacha I, Bâtiment B. 31 - Bd
Mly Slimane Casablanca 20250
Tél.: 022 66 79 10  Fax: 022 34 38 62

® Marque enregistrée d’une société du gro u p e
S y n g e n t a
Fabricant: Syngenta Protection des Plantes S.A.,
Bâle, Suisse 

© 2004 Syngenta Protection des Plantes S.A.
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